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PROGRAMME ECOLE-SOCIETE 
CONTENU ET PERSPECTIVES 

LE RAPPORT NADEAU 

L'étude de la loi des collèges s'est 
amorcée à la FNEQ dans une 
perspective de riposte au rapport 
Nadeau. Ce dernier, on s'en sou-
vient, recommandait, à la suite 
d'une "vaste consultation", un 
chambardement radical des cé-
geps. 

Après avoir recommandé la re-
structuration des collèges à partir 
des modules plutôt que des dé-
partements, une composition des 
modules oii apparaissent les so-
cio-économiques et les services 
administratifs des collèges (1), le 
rapport Nadeau, cohérent avec 
lui-même, recommande une com-
position des c.a. où sont omni-
présents lesdits socio-économi-
ques et exclus les employés du 
collège lui-même (2). 

C'est tout le problème du pou-
voir à l'intérieur des collèges et 
de ceux-ci face au MEQ qui était 
posé par le rapport Nadeau. Une 
analyse des implications pédago-
giques, culturelles, syndicales et 
politiques du chambardement 
proposé nous amenait à nous op-
poser à l'ensemble des recomman-
dations du rapport Nadeau (3). 

LE PROGRAMME 
ACTION-ECOLE-SOCIETE 

Face aux menaces constantes (el-
les n'ont pas cessé depuis 1970 et 
le rapport Rocquet) de voir le ré-
gime pédagogique modifié et nos 
acquis de conventions collectives 

amenuisés, la FNEQ créait, à son 
Conseil d'orientation de juin 
1975, le programme action-école-
société: 

"i. ... que la FNEQ se donne un 
comité permanent de recherche 
sur l'école et la société. 

2. que ce comité de recherche 
ait comme mandat de coordon-
ner Vensemble des recherches 
faites sur l'école et la société. 

3. que ce comité établisse deux 
types de recherche, une à court 
terme et une autre à moyen ter-
me. Pour la recherche à court 
terme, le comité devra former 
une équipe qui aurait comme tâ-
che: 
a) de préciser les implications des 
rapports Nadeau, Clesec, Des-
prés; 
b) d'identifier les problèmes 
pédagogiques, culturels, syndi-
caux et politiques par ces rap-
ports; 
c) d'analyser en conséquence la 
loi 21, d'en faire le bilan et de 
proposer les éléments d'une re-
fonte de ladite loi; 
etc. 

Pour la recherche à moyen ter-
me, le comité devra former une 
équipe qui aurait comme tâche 
d'expliciter la politique de la 
FNEQ dans une perspective so-
cialiste, préparant les futurs tra-
vailleurs à avoir prise sur la socié-
té dans laquelle ils vivent et vont 
vivre, en développant la problé-
matique déjà amorcée qui con-
siste: 
a) à poursuivre l'analyse du sys-

tème scolaire: 

b) à spécifier les objectifs de la 
politique de la FNEQ sur 
l'école; 

c) à proposer une stratégie alter-
native par la réalisation de ses 
objectifs" (4) 

Se donnant alors un nouveau 
chanp dfetervention — le système 
scolaire — la FNEQ se donnait éga-
lement des moyens financiers et 
des ressources humaines nouvel-
les pour la réalisation de son pro-
gramme à court et à moyen ter-
me. 

C'est à l'intérieur du programme 
de recherche à court terme que 
s'inscrivent les travaux effectués 
sur la loi des collèges, le régime 
pédagogique, la réforme Després. 
Ces derniers doivent faire l'objet 
d'analyse, de réflexion et d'ac-
tion de la part des syndicats. 

LA RECHERCHE SUR LES C.A. 

C'est par une vaste enquête sur 
les c.a. des collèges effectuée de-
puis l'automne 75 que l'étude de 
la loi 21 fut entreprise. Nous a-
vons demandé aux syndicats des 
cegeps de nous faire connaître 
QUELS sont ces socio-économi-
ques, ces "candidats du milieu" 
qui auraient désormais un rôle si 
important à jouer dans l'adminis-
tration des collèges. Nous leur a-
vons aussi demandé d'évaluer, 
dans leur collège respectif, le 
pouvoir de chacune des compo-
santes des c.a. en faisant l'étude 
du suivi de quelques prises de 
décisions importantes. 
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LA POSITION DE LA DGEC 
OU CELLE DE GTX 

A peine avions-nous terminé l'a-
nalyse du rapport Nadeau, que 
nous parvint, des officines de la 
DGEC, un document "confiden-
tiel" sur l'enseignement collégial, 
daté du 15 octobre. Ce docu-
ment fut vite suivi de la POSI-
TION OFFICIELLE DE LA 
DGEC SUR L'ENSEIGNEMENT 
COLLEGIAL (1er décembre 75), 
reprenant dans ses principaux 
points le document du 15 octobre 
(avant-projet de loi, hypothèse 
d'études collégiales, système in-
tégré), et certains éléments du 
rapport Nadeau (importance ac-
crue des socio-économiques, au-
tonomie des collèges, structure 
par programme, etc.). Ces docu-
ments de la DGEC allaient beau-
coup plus loin que Nadeau en ce 
sens qu'ils opérationnalisaient en 
des projets tout structurés leur 
conception de l'enseignement 
collégial et du pouvoir à l'inté-
rieur des institutions. Ainsi, mê-
me si les employés de collège 
peuvent siéger au c.a., ils y dé-
tiendraient en fait un pouvoir 
formel. 50 o /o des c.a. seraient 
composés de membres socio-
économiques qui originent, dans 
90 o/o des cas comme l'a démon-
tré notre enquête, du milieu 
technocratique, petit-bourgeois. 
Ils proviennent du monde des 
patrons, ils sont des amis siàrs du 
pouvoir en place. Quasiment ja-
mais de travailleurs, de ménagè-
res, de militants syndicaux sur 
ces c.a. 

De plus, l'autonomie des collèges 
signifie la remise de tous les pou-
voirs internes entre les mains 
d'un super-boss, le P.D.G. 

Le document du 15 octobre sou-
lignait, en outre, l'urgence de 
modifier la loi 21 actuelle. "A 
notre avis, la loi doit être modi-
fiée et vite, " sitôt terminée la 

négociation. On prévoyait même 
que la loi puisse être modifiée 
dès l'automne 76, sous le régime 
libéral. C'est donc sous la menace 
de cet avant-projet et en interro-
geant notre pratique dans les c.a. 
que s'est poursuivie l'étude de la 
loi des collèges. 

LE CONSEIL D'AOUT 1976 

A son Conseil d'orientation 
d'aoiit 76, la FNEQ donnait 
comme priorité au programme 
action-école-société "la poursuite 
de la recherche en vue de prépa-
rer les pièces d'un mémoire sur 
la loi des collèges dans l'éventua-
lité où le gouvernement dépose-
rait une loi des collèges à l'assem-
blée nationale, sur la composi-
tion des socio-économiques sié-
geant au c.a., la poursuite de l'é-
tude des enjeux de cette loi sur 
notre droit de regard; la recher-
che de règles plus précises à pro-
poser afin de tendre à faire dis-
paraître l'arbitraire et le patro-
nage. " (7) 

C'est ainsi qu'en septembre la 
recherche sur cette question se 
poursuivait et qu'un groupe de 
travail se voyait confier la tâche 
de préparer un rapport d'étape 
pour le Conseil de novembre, 
vers une prise de position FNEQ 
pour le Conseil d'avril. 

LA CONJONCTURE 
POLITIQUE 

Aurons-nous à nous prononcer 
sous peu sur un projet de loi qui 
émanerait du MEQ? L'urgence 
semble passée , en ce sens que le 
feu n'est pas à la cabane. Ce n'est 
pas exagéré de prétendre que le 
gouvernement actuel a pour l'ins-
tant d'autres priorités. 

Nous savons, d'autre part, à par-
tir des échos que nous avons de 
ce qui se passe à la DGEC et au 
MEQ, que les fonctionnaires 
n'ont pas freiné ni modifié les 
politiques qu'ils sont à mettre 
en place depuis quelques années. 
Certains même voudraient accé-
lérer les processus de mise en 
place. Le livre vert sur l'ensei-
gnement secondaire, préparé par 
l'ancien gouvernement, sera pu-
blié sous peu par le gouverne-
ment péquiste. Nous connaissons 
les difficultés qu'ont vécu, depuis 
plusieurs semaines, les profes-
seurs de rUQAM en grève, qui ne 
veulent que conserver les acquis 
de la dernière négociation, acquis 
menacés et amenuisés par la ré-
forme Després. Et, il serait ques-
tion d'un livre blanc (8) sur l'en-
seignement collégial avant le dé-
but de l'année scolaire 77-78. En 
somme, nous aurons eu un délai 
de quelques mois! Le temps de 
nous retourner, de nous faire en-
tendre, de nous organiser. 

Quelle que soit notre position fa-
ce au gouvernement actuel, puis-
que la CSN entend soumettre un 
plan d'intervention de la centrale 
face au nouveau gouvernement, 
nous avons exprimé, au dernier 
Conseil, qu'il fallait préciser, 
dans les mois qui viennent, les 
grands principes que nous aime-
rions voir explicités dans une fu-
ture loi des collèges, et que ces 
principes s'inscrivent dans le type 
de luttes politiques menées à la 
FNEQ et à la CSN. 

UN PROJET SYNDICAL 

Est-il exclu, une fois ces princi-
pes d'orientation définis, que 
nous puissions faire des représen-
tations pour une loi des collèges 
renouvelée quand nous le juge-
rons opportun? 
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Notes 

(1 ) "que le collège soit structuré sur le module, unité de base qui administre le programme " 

Recommandation 7, Conseil supérieur de l'Education, LE COLLEGE, rapport sur l'état et les besoins de l'enseignement 
collégial, juillet 1975, page 203. 

"que le module regroupe les étudiants inscrits à un même programme, leurs professeurs, les représentants du milieu socio-
économique, les services éducatifs et administratifs", 

Recommandation 8, op. cit. 

(2) "que soient éligibles au c.a. toutes personnes majeures qui ont été préalablement recommandées par les groupes socio-
économiques du milieu et qui ne sont pas employées du collège. " 

Recommandation 27, op. cit., page 205. 

(3) FNEQ, groupe de travail action-école-société, ANALYSE ET IMPLICATIONS DU RAPPORT NADEAU, septembre 75, 
76 pages — LE RAPPORT NADEAU EN BREF, octobre 75, 11 pages. 

Comité conjoint intersyndical, GUIDE D'ANALYSE DU RAPPORT NADEAU, septembre 75, 28 pages. 

(4) Procès-verbal, Conseil fédéral de la FNEQ, juin 1975. 

(5) Avant-projet de loi, article 10: "Un conseil d'administration se compose des personnes suivantes qui en font partie au fur 
et à mesure de leur nomination: 

daire et des groupes socio-économiques du territoire principalement desservi par le collège. Ces personnes ne sont pas 
des employés du collège; 

b) deux étudiants du collège nommés pour un an par les étudiants; 

c) deux professeurs du collège nommés pour trois ans par les professeurs; 

d) deux personnes nommées pour trois ans par et parmi les autres personnels du collège; 

e) le président-directeur général du collège nommé par la majorité des personnes qui composent le conseil d'administra-
tion. 

Cependant, trois des six premières personnes nommées en vertu du paragraphe a) le sont pour deux ans et un des deux pre-
miers professeurs nommés en vertu du paragraphe c) est nommé pour deux ans. " 

(6) Op. cit., article 23. 

(7) Procès-verbal, Conseil fédéral de la FNEQ, août 1976. 

(8) LIVRE BLANC: position officielle du ministre, qui annonce publiquement, pour débats, ses intentions arrêtées sur une 
question, en l'occurrence, l'enseignement collégial. Le livre blanc soumis ainsi pour consultation publique précède une loi 
ou une modification importante à la loi. Le livre vert est un énoncé de politiques à être soumis aux groupes concernés. 
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LES C.A.: PORTRAIT 
D'UN CERTAIN POUVOIR 

LE BILAN DES C.A. 

"Analyser la loi 21, en faire le bi-
lan ... " tel que le recommandait la 
FNEQ en juin 1975, c'est en gran-
de partie faire le bilan des conseils 
d'administration: de leur composi-
tion (art. 8), de leurs prérogatives 
(art. 19) et des pouvoirs respectifs 
d'un collège, du ministre de l'édu-
cation et du lieutenant-gouverneur 
en conseil (art. 16, 17, 18). 

L'ARTICLE 8 
ET LA 

COMPOSITION DES C.A. 

Le c.a. actuel: 19 membres 
répartis comme suit: 

11 membres de l'extérieur 
(58 o/o): 

- 4 parents 
- 5 socio-économiques 
- 2 cooptés 

8 membres de l'intérieur 
(42 o/o): 

- 4 professeurs 
- 2 étudiants 
- le directeur général 
- le DSP 

Actuellement, 42 o /o seulement 
des membres viennent de l'inté-
rieur et 58 o /o de l'extérieur du 
collège. 

LES SOCIO-ECONOMIQUES 

Les concepteurs de la loi 21 ont 
bien pris garde de préciser qui se-
raient les socio-économiques de-
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vant, dans l'esprit du rapport 
Parent, représenter l'enracinement 
dans le milieu social et écono-
mique d'une région. Et comme 
la DGEC, dans son projet pa-
tronal, propose qu'ils composent 
à eux seuls désormais 50 o /o 
des c.a., nous avons été curieux 
de connaître le "milieu" qu'ils 
représentaient, c'est-à-dire leur 
appartenance sociale et écono-
mique, de même que leurs rela-
tions avec le parti au pouvoir 
(en 1975-76, il s'agissait, bien 
siàr, du parti libéral). 

L'ENQUETE DE LA FNEQ 
SUR LES C.A. 

Chaque syndicat de cegep recevait 
le mandat du Conseil d'octobre 75 
de dresser le "pedigree" des mem-
bres socio-économiques du c.a. de 
leur collège depuis les trois derniè-
res années. 38 collèges répondirent 
alors à l'enquête menée et coor-
donnée par le comité école-société. 

Cette enquête nous apprit: 
- que les socio-économiques 

viennent, dans 90 o /o des cas, 
du milieu des affaires, de la di-
rection d'entreprise, des pro-
fessions libérales, catégories re-
présentant à peine 20 o /o de la 
population; 

- que plusieurs de ces socio-éco-
nomiques étaient liés directe-
ment ou indirectement (orga-
nisateurs ou dans l'organisa-
tion) au parti libéral, 

- que les socio-économiques, de 
même que les cooptés et sou-
vent les parents se sont mon-

trés des alliés naturels et fidè-
les des patrons locaux, 
que les gens de l'extérieur, re-
présentant quand même 
58 o /o des c.a. se sont sentis 
ETRANGERS aux problèmes 
des collèges: vie interne, ges-
tion, relations patrons-syndi-
qués. Ils ont donc été peu mo-
tivés à participer à la vie des 
collèges et se sont souvent 
demandé ce qu'ils foutaient 
dans cette galère. 

Le tableau d'ensemble que nous 
avons alors dressé (1) fut distri-
bué au Conseil fédéral de la 
FNEQ de juin et d'août. 

• • • 

LES UNIVERSITES ET 
LES CONSEILS CENTRAUX 

Avant tout destiné à faire une 
évaluation de la loi 21, le bilan 
c.a. voulut quand même débor-
der le cadre des cegeps en inté-
grant à son dossier la composi-
tion des c.a. des trois constitu-
antes de r u . du Q. affiliées à la 
FNEQ et dépasser le cadre de la 
Fédération en présentant le ta-
bleau d'ensemble du Québec 
découpé selon les régions CSN. 
(2 ) 

L'hypothèse de travail que le 
comité voulait alors souligner 
aussi bien à l'attention des mi-
litants de la Fédération qu'à 
ceux des conseils centraux était 
celle-ci: sans doute existe-t-il. 



dans les régions, un genre de 
monopolisation des média, de 
l'éducation, par quelques indi-
vidus. Les socio-économiques re-
trouvés sur les c.a. des collèges et 
des universités, sont-ils les mê-
mes, ou les proches parents so-
cialement, de ceux que l'on re-
trouve comme commissaires 
d'école, ou aux postes-clés des 
journaux, radio, T.V.? Qui cen-
tralise dans les régions et au Qué-
bec l'information, les communi-
cations, l'éducation? Y retrou-
vons-nous beaucoup de citoyens 
ordinaires, de travailleurs? 

LES ARTICLES 16,17, 18 ET 19 
OU LA 

DISTRIBUTION DU POUVOIR 

Qui sont ces agents du pouvoir? 
A des degrés divers, ce sont: 
- le directeur général 
- le comité exécutif 
- le conseil d'administration 
- leMEQ 
- le lieutenant-gouverneur en 

conseil 

- La gestion interne 

Formellement encore, les c.a. ont 
été voulus comme des organismes 
démocratiques responsables de la 
gestion interne d'un collège. Tou-
tes les dimensions de régie inter-
ne (budgets, nominations, con-
trats, constructions, appels d'of-
fres, etc.) devaient être soumises 
au contrôle démocratique de 
membres venant de l'intérieur 
des institutions et des membres 
de la communauté extérieure. 
Or, la réalité fut bien différente. 

Malgré tout l'intérêt que peut 
susciter un tel champ de recher-
che, laissons-le pour l'instant de 
côté. Certes, une bonne partie du 
travail pourrait être effectuée par 
des militants au sein des conseils 
centraux. 

Pour sa part, le programme école-
société FNEQ doit répondre au 
mandat plus immédiat de préci-
ser les pièces d'un mémoire en 
vue d'une loi modifiée (cf. Con-
seil fédéral d'avril 76). 

C'est donc à la loi des collèges 
et à ses articles 16, 17, 18 et 19 
que nous sommes revenus en sep-
tembre en poursuivant le bilan 
des c.a. Les questions que nous 
nous posions alors étaient celles-
ci. Des professeurs participent 
aux conseils d'administration et 
aux conseils exécutifs des collè-
ges depuis 1968. Si participer 
c'est partager un pouvoir, quel 
type de pouvoir y avons-nous eu? 
Qu'avons-nous gagné au c.a.? 
Dans quelle mesure avons-nous 
réussi à orienter, à infléchir des 
politiques? Quels intérêts les syn-
diqués peuvent-ils trouver à par-
ticiper à ce type d'organisme? 

CE QUE NOUS APPREND 
L'EVALUATION 

DES CENTRES DE DECISION 

- La commission pédagogique 
et ses prérogatives 

Formellement, la c.p. doit aviser 
le c.a. sur toutes questions rele-
vant de l'organisation et du dé-
veloppement de l'enseignement. 
A cette fin, la description précise 
de ses tâches et de son fonction-
nement sont objet de négociation. 

Or, on a tendance de plus en plus 
dans les collèges, semble-t-il, à 
créer, parallèlement à la c.p., 
des comités ad hoc du c.a. char-
gés de le conseiller sur des ques-
tions relevant de la commission 
pédagogique (comités du régime 
pédagogique, comités des politi-
ques pédagogiques, comités des 
objectifs, comités d'évaluation, 
etc.). C'est une façon de contour-
ner une instance légale et démo-
cratique, objet de négociation. 
Ces comités extra-légaux ressem-
blent comme des frères jumeaux 
aux "comités du président" de la 
réforme Després qui ne servent,là 
aussi, qu'à escamoter les difficul-
tés que constitue le recours aux 
organismes légaux et démocrati-
ques de consultation. 

L'exécutif des collèges (c.e.), 
composé de cinq personnes en-
viron, où se retrouvent les prin-
cipaux patrons locaux, le prési-
dent du c.a., un socio-économi-
que, souvent un professeur et, à 
l'occasion, un étudiant, a rempli, 
dans la pratique, la majeure par-
tie des tâches relevant des c.a., 
soustrayant ainsi au contrôle 
théoriquement démocratique des 
c.a., des décisions fort importan-
tes. 

Après avoir ramené toutes les tâ-
ches du c.a. à l'exécutif des collè-
ges, les patrons locaux ont, par la 
suite, utilisé ceux-là pour faire 
entériner leurs politiques. 

Les c.a. devenaient ainsi des orga-
nismes de caution pour quelques 
individus de l'intérieur, pour la 
DGEC et le ministre de l'éduca-
tion lui-même. Les parents, les 
étudiants, les cooptés, les profes-
seurs, et même parfois les socio-
économiques, ne se sentant pas 
impliqués dans les débats de 
fond, ont forcément joué un rôle 
passif aux c.a.. Eloigné des pro-
blèmes par des dossiers comple-
xes à dessein, tout ce monde a, le 
plus souvent, servi de couverture 
démocratique à 2 ou 3 individus. 

- Les relations dirigeants-dirigés 
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Formellement voulus enfin 
comme organismes de concilia-
tion, les c.a. sont vite devenus 
des lieux d'affrontement, reflé-
tant ainsi la réalité des collèges. 
Avec la déclassification, le dé-
cret, le NRP, la dernière négo-
ciation, etc., on a vite réalisé de 
quel côté se situaient nos patrons 
locaux quand il s'agissait de pren-
dre position face aux grands pa-
trons du MEQ. 

Au sein de ces rapports de classe 
dirig( ants-dirigés, les administra-
teurs se sont systématiquement 
opposés à ce qui venait des pro-
fesseurs ou des syndicats. Pen-
dant ce temps, les "observateurs" 
de l'extérieur assistaient, impuis-
sants, à des débats dont ils ne 
connaissaient ni les éléments ni 
les enjeux, se rangeant en alliés 
naturels ou par ignorance du côté 
des plus forts, c'est-à-dire de 
ceux qui possèdent dossiers, in-
formations, qui contrôlent poli-
tiques et budgets; les patrons. 

Dans ce régime parlementaire, 
la seule opposition possible fut 
une opposition verbale. 

LE POUVOIR 
QUE NOUS AVONS EU 

Dans certains cas (très rares) se-
lon notre bilan où le rapport de 
force a favorisé les professeurs. 

certains ont réussi à faire passer 
des résolutions à caractère pro-
gressiste. Mais dans la majorité 
des cas, le "jeu démocratique" 
a pu fonctionner en autant que 
les patrons en établissaient les 
règles et en autant que nous é-
tions d'accord avec ce qu'ils a-
vaient déjà décidé. 

Plusieurs parmi nous, modeste-
ment, ne parlent plus désormais 
que de "notre droit de regard au 
c.a.", ou de ce dernier comme 
"un canal d'information". D'au-
tres évaluent être "devenus la 
conscience des c.a." ou encore 
des "chiens de garde". 

Au plan provincial, cependant, 
chaque fois que les délégués des 
syndicats ont été réunis, à l'occa-
sion de conflits, ils ont presque 
toujours décidé, dans une pers-
pective de gradation des moyens 
de pression, d'utiliser les conseils 
d'administration, tantôt pour di-
viser la partie patronale, tantôt 
pour profiter de l'information 
publique à l'occasion de telles o-
pérations, tantôt, simplement, 
pour mobiliser les membres syn-
diqués en début de négociation. 
C'était une première étape aux 
moyens de pression, jugée néces-
saire. 

Comment identifier les véritables 
responsables des politiques? Est-

ce le ministère, la DGEC, le c.e., 
le d.g.? Nous savons bien que 
dans le cadre législatif actuel, 
c'est une poignée d'individus qui 
mènent. Doit-on continuer à être 
présent aux c.a.? Peut-on penser 
une loi renouvelée qui nous per-
mette une plus grande efficacité 
aux c.a.? Ce sont les questions 
posées aux assemblées générales, 
à la suite du Conseil fédéral de 
novembre. 

LISTE DES SYNDICATS 
QUI ONT FAIT LE BILAN 

DE LEUR 
PARTICIPATION AU C.A. 

1 La Pocatière 
2 Vieux-Montréal 
3 Ahuntsic 
4 Côte Nord 
5 Petit Séminaire de Québec 
6 Bourgchemin 
7 • Lionel-Groulx 
8 Rosemont 
9 Rimouski 

10 St-Laurent 
11 Gaspé 
12 St-Jérôme 
13 Edouard-Montpetit 
14 F.X. Garneau 
15 Maisonneuve 
16 Thetford-Mines 
17 Joliette 

(1 ) Le DOSSIER c.a., comité Ecole-Société, FNEQ-CSN, mai 1976. 

(2) Les congressistes de la CSN ont reçu copie de ce dossier au congrès de juin, sous le titre "La représentation des travail-
leurs dans les conseils d'administration des cegeps et des universités". 

PAGE 8 



UN NOUVEAU CONCEPT: 
LA PARTICIPATION "INTEGREE" 

DE LA LŒ 21 
A L'AVANT-PROJET DE LQ 

DELADGBC 

Dans l'optique du Rapport Parent, 
les divers groupes des institutions de-
vaient "jmrticiper à rétablissement 
des politiques et à la vie des institu-
tions" ... "les enseignants ont le 
droit et le devoir de participer ac-
tivement à la direction de l'ensei-
gnement: ils en sont les spécialis-
tes". (Tome 5, page 208) 

Nous avons vu ce que fut la réalité. 

UNE CONCEPTION 
PUREMENT FORMELLE 
DELAPARTICIPATIC^ 

Disposer de quelques s i è ^ à un ca. 
ne faisant qu'impliquer des individus 
et non leur synàcat, comme l'a pro-
posé la loi 21, constitue la conditicxi 
minimale que l'on puisse rencontrer 
de la participation. Sans conpter que 
cette douUe représentation que nous 
avons dû assumer, du moins au début, 
syndiqués et professeurs, a eu des ef-
fets plutôt né^tife sur le syndicat lui-
même. Ce ne sont pas quelques s i è ^ 
à des individus à un c.a., qu'il s'agisse 
des professeurs ou des étudiante, qui 
vont accorder un pouvoir réel aux tra-
vailleurs syndiqués des cegeps. 

En 1972, cependant, une requête en 
injcnction présentée par le Syndicat 
des Professeurs du Cegep du Vieux-
Montréal a été l'occasicn d'une prise 
de conscience générale de l'importance 
de la désignation syndicale des repré-
sentante des professeurs. Avant que 
l'injonction ne soit perdue sur le fond, 
plusieurs ^dicate de cegeps et de 
maisons privées d'enseignement se sont 
servi du texte de l'injonctiai provisoi-
re gagnée. 

UNE CONCEPTION BUREAUCRA-
TIQUE ET ANTISYNDICALE DE 

LA PARTICIPATION, 
CELLE DE LA DGEC ET 
DES PATRŒ^K LOCAUX 

Les modiiïcaticais que ces demieis 
proposent à la Id des collège au-
raient pour effet de leur faciliter la 
^ t i o n technocratique et antidémo-
cratique qu'ils ont essayé d'instaurer 
depuis 1968. 

DELEGATION DES POUVOIRS 

A l'intérieur du "système intégré" 
de participatiai que la DGEC propose, 
les membres de la base (étudiante et 
travailleurs syndiqués) n'ont plus 
grand chose à dire dans la définiticn 
des pciitiques ou dans la gestibn in-
terne des institutions. Otois les au-
teurs: 

"Dans un système intégré, l'adminis-
trateur de niveau B fait rapport à son 
supérieur A des activités dont C a la 
responsabilité; ou encore B recomman-
de à A d'engager C de la même façon 
que C recommande à B d'engager D... 
A mesure que l'on s'éloigne ^ A on se 
rapproche des activités concrètes, à 
mesure que l'on se rapproche de A l'on 
se rapproche des grandes orientations 
et des politiques ". (1) 

Peut-on encore parier de participation 
et de démocratie puisque ce système 
soustrait effectivement les élémente 
de la base (niveau D, E ou F, etc.) de 
la participatiai à la définition des 
grandes orientations et des politiques, 
Sors que l'on sait très bien que ce s œ t 
ces dernières qui détemninent tout le 
reste (objectife, programmes, condi-
tions de travail, cours). A cpoi sert 
d'avoir le choix entre la biliiothèque 
et l'audio-visuel si l'on n'a peu de pri-
se sur l'élaboratiai des programmes 

d'enseignement et des fins qu'ils ser-
vent (pour qui? pourquoi? comment?) 
ni sur l'allocation des ressources bud-
gétaires? 

Nous savons que rien n'engendre plus 
l'indifférence, la passivité, la frustxa-
tion, que cette cascade de dâégation 
de pouvoirs reposant sur une struc-
ture pyramidale où le professeur n'est 
plus, au bout de la ligne, qu'un exécu-
tant de politiques pensées par d'autres 
(A). 

Les unités de ce système intégré ne 
sont pas des groupes et des collectivi-
tés ayant des valeurs et des intérête 
différente, engagés dans une dynami-
que de rapporte de force, ce sont des 
individus interchangeables, neutres, 
que des rapporte mécaniques désin-
camés relient entre eux. Quelque 
chose se rapprochant du robot! 
C'est là vouloir nier, parce que l'on 
a intérêt à le faire, une réalité socio-
lo^que et politique fort importante. 
Tout ramener à des problèmes tech-
niques en camouflant les dimensicais 
sociales et politiques de ces problèmes, 
ce serait, au fond, bien confortable. 

UN MŒ)ELE FICTIF? 

Car ce modèle n'est malheureusement 
pas fictif et futuriste, dormant sur des 
taUettes en attendant qu'en décide de 
l'appliquer. D est bien en place à l'heu-
re actuelle, comme le démontrent les 
directives qui viennent du ministère de 
l'Education. "C'est un ordre/"Etcom-
me l'illustre é^ement l'exemple sui-
vant pour l'élaboration des program-
mes. 

Rappelc«Ts-nous, finalement, la fin de 
non recevoir à notre projet de com-
mission pédagc^que nationale à la der-
nière négociation, la maiginalisaticai 
ou le contour de la commissim péda-
gc^que locale. 
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UN MODELE DE '«SYSTEME INTEGRE" 

ETAPES 

P R O G R A M M E 

I n t e r v e n a n t Responsable 

ORIENTATION 
Buts 
' " i b j ec t i f s de fo rma t ion 

Commission de p ro-
grammes; 
Comités c o n s u l t a -
t i f s i n d u s t r i e l s ; 
CADRE; 
Gipex; 

n . G . E . C . ; 
S e r v i c e de 
Recherche e t 
Développement 
S e r v i c e des 
programmes ; 

STRUCTURATION DU PROGRAMME D'ETUDES 
O b j e c t i f s t e rminaux d ' a p p r e n t i s -
sage 
Choix d ' a p p r o c h e s pédagogiques 
Regroupement d ' o b j e c t i f s te rminaux 
d ' a p p r e n t i s s a g e 
Découpage en u n i t é s pédagogiques 
des o b j e c t i f s te rminaux d ' a p p r e n -
t i s s a g e 
I d e n t i f i c a t i o n des p r é a l a b l e s aux 
u n i t é s pédagogiques 

Comités c o n s u l t a -
t i f s i n d u s t r i e l s ; 

Comités de coor -
d i n a t i o n ; 

Comité permanent ; 

Gipex; 

Se remaf i ; 

SERVICE 

DES 

PROGRAMMES 

J 

STRUCTURE DE L'UNITE PEDAGOGIQUE 
O b j e c t i f s s p é c i f i q u e s 
Contenu 
Temps d ' a p p r e n t i s s a g e 

Comités de coor -
d i n a t i o n ; 
Comité permanent ; 
P r o f e s s e u r s ; 

SERVICE 

DES 
PROG RAIDIMES 

ENSEIGNEMENT - APPRENTISSAGE 
A c t i v i t é s é d u c a t i v e s e t Méthodes 
pédagogiques 
Guide des r e s s o u r c e s d i d a c t i q u e s 
Mode d ' é v a l u a t i o n de l ' a p p r e n t i s -
sage 

P r o f e s s e u r s e t 
équ ipes pédago-
g iques des Col-
l è g e s 

COLLEGES 

ET 

DEPARTEMENTS 

RECONNAISSANCE DES ETUDES 
C e r t i f i c a t i o n 

P r o f e s s e u r s 

Co l l èges D.G.E.C. 

C.F. L ' é l a b o r a t i o n des programmes d ' é t u d e , document de t r a v a i l , DGEC, 01-1976 
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NOS LUTTES SYNDICALES 
ET LEURS ENJEUX 

LA TABLE DE NEGOCIATIOJ 

Dans les batailles que nous avons dû 
liviier depuis la création des CEGEPS 
(décret, déclassification, NRP, Nadeau, 
GTX, dernière négociation provinciale) 
nous avons pu, gr^e à l'actiai syndi-
cale et sur le terrain de la négociation, 
conserver des acquis et effectuer cer-
tains gains et ce, même au chapitre de 
la participation. La dernière conven-
tion collective nous accorde une rela-
tive autonomie départementale en ma-
tière de pédagogie. Elle nous accorde 
également une commission pédagogi-
que où les professeurs, théoriquement 
du moins, y détiennent un plus gimd 
pouvoir qu'auparavant Par la négo-
ciation et le rapport de force, nous 
avcais sans cesse visé l'amenuisernent 
du drcit de gérance de la minorité di-
ri^ante, reconnaissant ainsi la dmen-
sion politique de la négociation des 
conditions de travail et du respect de 
nos droits. 

""Quand les droits de gérance sont 
grugés, quand on entaille les pouvoirs 
des contremaîtres dans une clause de 
convention collective, même lors-
qu'il s'agit du plus modeste des syn-
dicats, c'est un acte syndical qui a 
une portée politique, ne l'oublions 
pas." (2) 

Bref, notre lieu de pouvoir, ce fut la 
tatie de négociaticn. 

LES OFFICINES DE LA DCEC 
ETDUMEQ 

Pendant le temps où nous concen-
trions nos efforts sur le terrain de la 
négociation, en 1972 et en 1975, les 
taupes grises préparaient divers projets 
de modification fondamentale du r ^ -
me pédagogique et du mode de gestion 
des coUègîs. En 1972, c'était le NRP 
et en 1975, le document de la DGEC, 
fait en collaboration avec un groupe de 
travail anonyme, GTX. L'on travaille 
présentement, au MEQ, à la restructu-
ration complète des programmes pro-
fessionnels à partir des travaux du 
groupe de travail interministériel des 
programmes et examens (GIPEX) et 
à partir de la consultation des comités 
consultatife industriels (composés de 
représentants d'employeurs, de diplô-
més, du comité de coordination pro-
vinciale, du ministre de la Main-d'Oeu-
vre et du Travail du Québec). Or, nous 
savons très bien que ces modifications 
fondamentales aux programmes pro-
fessionnels auront à moyen ou à long 
terme des implications très grandes sur 
nos conditions de travail et sur la 
qualité de l'enseignement collégial. 

C'est pour avoir prise sur ces déci-
sions et ces orientations que nous 
avons revendic^ué, en 1975, une com-
mission pédago^que nationale. C'est 
pour contrer ces menaces constantes 
depuis la création des CEGEPS que la 
FNEQ mettait sur pied son programme 
Action-Ecole-Société. Puiscjue la défi-
nition des fins que poursuit l'enseigne-
ment collégial a un impact jusque dans 
notre vie quotidienne de travail et sur 
la qualité de cette vie (tâche, participa-
tion, perfectionnement, sécurité d'em-
ploi), il nous semblait inportant de 
pouvoir porter notre lutte et défendre 
notre conception de l'enseignement 
collégial juscju'au niveau de la prise de 
décision des grandes orientations et 
politiques, c'est-à-dire au niveau na-
tional. 

Et, l'urgence est toujours là. 

ET LES G. A 

Ne pouvant effectuer toutes les luttes 
en même temps, contraints de défen-
dre nos intérêts sur des terrains bien 
précis, nous avons accepté une parti-
cipation formelle des professeurs aux 
conseils d'administration et aux comi-
tés exécutife des collèges, lieux de pou-
voir que nous avons définis forcément 
comme secondaires. 

(1 ) POINT DE VUE DE LA DGEC, document du 1er décembre 1975, page 28 

(2) Marcel Pépin, PRENONS NOTRE POUVOIR, page 10 
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"PRENEZ VOTRE POUVOIR 
LA OU IL EST" 

LACSN 

A son ccaigrès de juin 1976, la CSNa-
doptait le rapport moral du président, 
PRENONS NOTRE POUVOIR. Marcel 
Pépin, après avoir dénoncé l'inpérialis-
me américain dont, disait-il, nous su-
bissons les assauts à tous les niveaux 
du milieu de travail et de la société, 
proposait un certain nombre de luttes 
a mener contre cet ennemi. 

"Ce ne sont plus les abus du capitalis-
me quHl faut combattre, mais le capi-
talisme lui-même parce que, de sa na-
ture, il est source d'iniquité. " (page 
75) 

LE PARU DES TOAVAHUEURS 

Mais à un si grand mal, d'aucuns ont 
trouvé qite le président proposait de 
bien petits remèdes: continuer à dé-
fendre le droit de grwe, le droit d'as-
sociation, le droit à la négociatiai, 
"prendre le pouvoir dans les usines, 
les hôpitaux, les écoles"". Pourquoi 
pas, disaientrils, un parti des travail-
leur, seul véritaUe instrument de 
lutte collective coitre le système dé-
noncé? La ŒN ne rejetait pas l'idée 
d'un parti des travailleurs, elle le sou-
haitait même, mais refusait d'en être 
le foyer principal d'animaticn et de 
p^c iper directement à sa mise sur 
pied. 

DE MILIEU DE TRAVAIL 

Lutter contre l'aliénatiai en milieu de 
travail, qu'estce à dire? 

"C'est là que le pouvoir politique de 
la classe dominante, parce qu 'il existe, 
il ne faut pas l'oublier, se fait sentir 
de tout son poids C'est là que le tra-
vailleur subit la première forme, et 
l'une des plus importantes, de domi-
nation C'est là, sur les lieux de tra-
vail, que les travailleurs, nos membres, 
sont assujettis 35 à 45 heures par se-
maine à un pouvoir qui les conditionne 
à devenir des citoyens comme le sys-
tème les espère, sdt obéissants et pri-
vés d'autonomie. Ce pouvoir là est 
politique! Et l'attacher est un acte 
profondément politique. " (page 99). 

La CSN ne faisait alors que prolonger 
ce qu'elle avait exprimé à ses congrès 
de 1968 (LE DEUXIEME FRONT), 
1972 (POUR VAINCRE) ou en 1974 
(VIVRE A NOTRE œ U T ) . 

Sans nier l'importance de luttes pdi-
tiques au niveau de la société globale 
par l'organisation politique des tra-
vailleurs, la CSN reconnaissait les li-
mites actueUes de l'action syndicale, 
la négociation, la défense de nos con-
ditions de travail, âargissant cepen-
dant le terrain des luttes traditionnel-
les en proposant une réorganisation 
des rapports sociaux au sein des insti-
tutions par une forme d'autogestion. 
"Prenez votre pouvoir là où il est... " 

Le président soulignait alors avec jus-
tesse que cette prise de pouvoir peut 
être un élément important de con-
scientisation et de mobilisation, de 
même qu'un instrument de lutte de 
premier plan. 

"La revendication des travailleurs sur 
les lieux de travail est la base même de 
la prise de conscience du pouvoir poli-
tique des travailleurs". (1) 

LAFTSEQ 

En août 1976, la FNEQ, en adoptant 
le rapport moral du vice-président, pre-
nait la position politique suivante: 
"La démocratisation ne sera pas un ca-
deau de papa-l'Etat, mais le résultat 
d'une prise en main de l'école par les 
travailleurs eux-mêmes, par ceux qui y 
travaillent et par les étudiants p.turs 
travailleurs". (2) 

Auparavant, en 1974, la FNEQ avait 
adopté le document LE SYSTEME 
SCOLAIRE EN QUESTION comme 
document de travail d'animation pour 
ses syndicats, lequel disait: 

"Il faudrait lutter pour que les travail-
leurs —par l'intermédiaire des groupes 
populaires et des syndicats — soient 
mieux représentés dans les Conseils 
d'administration des CEGEPS. Leur 
structure devrait être modifiée de sorte 
que les représentants de la classe ou-
vrière en soient statutairement mem-
bres". (3) 

Au Conseil d'cdentaticxi de juin 1974, 
la FNEQ adoptait aussi la proposition 
suivante: 

"Que la FNEQ favorise la participation 
des travailleurs aux c.a. des CEGEPS et 
aux instances décisionnelles des com-
missions scolaires régionales et loca-
les." {A) 

(1) VIVRE A NOTRE GOUT, 1974 

(2) Rapport moral du vice-président, UNE LUTTE A POURSUIVRE, FNEQ, août 1976, page 9 

(3) LE SYSTEME SCOLAIRE EN QUESTION, CSN, 1974 

(4) Conseil fédéral de la FNEQ, juin 1974 
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QUELS MODES DE PARTICIPATION 
SOUHAITONS-NOUS? 

PROBLEMATIQUE 
ET ENJEUX 

Notre pratique nous a progressi-
vement appris que la gestion est 
un phénomène politique. A tra-
vers les rapports conlîictuels que 
nous avons entretenus avec nos 
patrons locaux et le MEQ, nous 
avons appris qu'administrer des 
biens et des choses est plus 
qu'une opération technique; à 
travers cette administration des 
choses, s'exerce tout un pouvoir 
sur les êtres et se définissent les 
rapports qu'ils ont entre eux. 

La question qui se pose est celle-
ci: avons-nous intérêt, collective-
ment, à lutter pour une réparti-
tion différente du pouvoir à l'in-
térieur des collèges et des c.a.? 
Plusieurs croient qu'il serait plus 
efficace de concentrer notre lut-
te sur le terrain syndical. Quels 
intérêts les travailleurs trouve-
raient-ils à s'impliquer dans la 
gestion interne des collèges? 
Quelle doit être notre stratégie 
syndicale sur cette question à 
court et à moyen terme? 

Nous avons vu la toute puis-
sance et l'omniprésence du pou-
voir technocratique, que ce soit 
à la table de négociation, à la 
DGEC, à l'intérieur des collèges 
eux-mêmes. 

Comment substituer à un pou-
voir fondé sur l'appropriation des 
maisons d'enseignement comme 
s'il s'agissait d'entreprises privées, 
à la monopolisation de l'informa-
tion, à l'opacité du pouvoir, un 
pouvoir partagé collectivement 
par les travailleurs aussi bien 
pour la définition des grandes o-
rientations que pour la gestion et 
le contrôle de l'information? 

L'ESSAI ET L'ERREUR 

Sans s'orienter vers l'application 
de modèles doctrinaires, cons-
truits, qui s'appellent cogestion 
ou autogestion, sans se faire non 
plus d'illusion sur nos possibilités 
rélles de modifier les choses dans 
le contexte actuel, anti-participa-
tioniste quoiqu'on en dise, ne 
pourrions-nous pas envisager 
d'autres modes de participation 
démocratique à la gestion des 
collèges et du système collégial, 
modes que nous évaluerons par la 
suite au moyen de bilans. 

UN LIEU D'INTERVENTION 

L'école est un lieu important 
d'intervention, de critique, de re-
construction de la société. Si elle 
doit être un terrain de lutte à 
court et à moyen terme, la parti-

cipation réelle des travailleurs à 
l'éducation à tous les niveaux est 
une dimension importante de 
cette lutte. 

La qualité de la vie de travail est 
envisageable si chaque groupe, 
chaque individu a la possibilité 
d'intervenir de façon responsable 
et efficace dans les choix qui dé-
cident de son existence et ce, à 
tous les niveaux où se font ces 
choix. 

FACTEURS DETERMINANTS 

Pour la gestion interne des collè-
ges, la composition des c.a. est 
un facteur déterminant. Un type 
de décentralisation donnant plus 
de pouvoir à la base dans les col-
lèges en est un autre. 

Pour la définition des orienta-
tions globales, c'est la commis-
sion pédagogique nationale qui 
devient le facteur déterminant. 

Enfin, une fois assurées ces struc-
tures rendant possible l'exercice 
du pouvoir par les travailleurs de 
l'enseignement, la nécessité de 
concertation et d'organisation 
syndicales entre les différents 
groupes constitue un quatrième 
facteur non moins déterminant. 
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NOS PRINCIPES D'ORIENTATION POUR 
UNE FUTURE 101 DES COLLEGES 

Sans aller jusqu'à écrire un projet de loi, travail que 
des juristes feraient beaucoup mieux que nous, 
nous pourrions exprimer de la façon la plus précise 
possible les principes qu'une future loi des collèges 
devrait expliciter pour que soient satisfaits les ob-
jectifs de démocratisation des institutions et de dé-
mocratisation de l'enseignement collégial toujours 
définis par la CSN et la FNEQ.* 

LA DEMOCRATISATION 
DES INSTITUTIONS 

QUE soit assurée, dans nos conseils d'admi-
nistration, la participation directe des travailleurs 
du milieu, des travailleurs de l'enseignement et 
des étudiants. (6- 74) (11-76) * 

c'est-à-dire: 

QUE la loi précise une définition des socio-
économiques faisant en sorte que les travailleurs 
organisés d'une région puissent participer à l'édu-
cation collégiale de leur milieu. (6-74) (11-76) * 

EXPLICATION: La pratique,pour ce qui est des 
socio-économiques,a fait en sorte que l'on accolle 
automatiquement à ce terme celui de patron ou 
d'allié du patron. Mais des modifications structu-
relles aux conseils d'administration pourraient fa-
ciliter la transformation de cette pratique. Si l'on 
tient à conserver le terme socio-économique dans 
la loi, il faut alors exiger qu'elle en donne une dé-
finition claire. 

Le pôle SOCIAL de cette expression nous renvoie 
à l'ensemble des associations et groupes à but non 
lucratif ayant comme objectifs le développement 

d'intérêts sociaux (éducation, logement, consom-
mation, loisirs, sports, etc.) dans une régipn. Pour-
quoi, sur nos c.a., ne trouvons-nous jamais de re-
présentants des ACEF, des comités de citoyens, 
d'associations de locataires, de cliniques juridiques, 
etc.? 

Le pôle ECONOMIQUE nous renvoie aux associa-
tions et groupes directement reliés à la vie écono-
mique d'une région. Ce sont les employeure et les 
salai'iés tels que définis dans le code du travail. 
Pourqu oi ne trouvons-nous jamais, sur nos c.a., 
de représentants des syndicats, des conseils cen-
traux? 

QUE la loi prévoie des mécanismes précis 
pour SELECTIONNER et NOMMER les mem-
bres socio-économiques. 

EXPLICATION: Une définition claire des socio-
économiques ne réglerait pas entièrement le pro-
blème de leur représentativité aux c.a. des collèges. 
Des mécanismes précis de sélection et de nomina-
tion sont complémentaires à la définition des socio-
économiques. 

SITUATION ACTUELLE: Le Lieutenant-gouver-
neur-en-conseil les nomme "après consultation des 
institutions post-secondaires et supérieures et des 
groupes socio-économiques du territoire principa-
lement desservi par le collège, des commissions sco-
laires régionales, ou, à défaut, des commissions sco-
laires locales de ce territoire", (loi 21, art. 8) 

Nous avons vu à quel patronage a donné lieu l'im-
précision de la loi actuelle à ce sujet. 

Le problème qui se pose est le suivant: comment 
rejoindre les AUTRES socio-économiques d'une 
région? L'absence de base territoriale de représen-
tation du monde ordinaire, constitue une véritable 

* Les principes déjà votés à des conseils précédents sont marqués d'un * 
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difficulté. Il y a bien les conseils centraux, les syn-
dicats connus, mais ça ne regroupe pas tous les au-
tres qui font aussi la promotion d'objectifs sociaux 
progressistes dans le logement, la consommation, 
les loisirs, etc. 

MECANISMES ENVISAGEABLES: 

1) Chaque collège, en collaboration avec les 
groupes de la communauté interne, aurait 
comme tâche d'établir une liste revisable des 
associations et groupes susceptibles de sou-
mettre des candidatures selon la définition 
donnée plus haut. Une telle liste serait pu-
bliée dans le collège et dans la région (par la 
voie des média) afin de s'assurer qu'elle est 
exhaustive et la plus conforme à la réalité. 
Soulignons que pour la constitution d'une 
telle liste exhaustive, l'implication des étu-
diants, professeurs, etc. dans les affaires de 
la région est un facteur important. 

2) Si un ou des postes sont à combler, le collège 
fait parvenir à chacune des associations ou 
groupes inscrits sur la liste, une lettre leur de-
mandant de soumettre une candidature. 

3) Les membres déjà élus au c.a. sélectionnent 
par la suite un nombre d'individus égal au 
nombre de postes à combler, en respectant les 
catégories sociales et économiques telles que 
définies plus haut. Le c.a. fait par la suite par-
venir les noms de ces personnes au ministre, 
qui les nomme. 

QUE le principe de l'égalité de la représenta-
tion du milieu extérieur et du milieu intérieur du 
collège soit retenu. (11-76) * 

EXPLICATION. Quand la loi aura précisé QUI se-
ront et COMMENT seront choisis les socio-écono-
miques, un pourcentage significatif de membres 
des c.a. pourrait provenir de cette communauté 
extérieure au collège, à condition que ce ne soit 
pas 58 o/o, comme c'est le cas actuellement. 

QUE la taille des c.a. permette la participa-
tion des divers groupes du collège et demeure 
compatible avec l'efficacité de son fonctionne-
ment. (11-76) * 

EXPLICATION: Une fois acquise la représenta-
tion réelle des travailleurs d'une région, celle des 
travailleurs de l'enseignement et celle des étudi-
ants, la taille des c.a. (19 personnes actuellement) 
qui semble avoir été un obstacle (mais non le 
principal) à un fonctionnement efficace, pour-
rait être réduite. Le facteur taille est secondaire 
par rapport à celui de la structure. 

QUE la nomination de ces représentants de 
la communauté intérieure se fasse par leurs asso-
ciations respectives, leur syndicat quand ces grou-
pes sont syndiqués. (11-76) * 

EXPLICATION: La loi doit préciser que ce ne sont 
pas des individus qui vont siéger aux c.a., mais des 
mandatés de leur syndicat. 

4) Dans le cas d'un premier c.a. en vertu d'une 
nouvelle loi, ce sont les membres de la com-
munauté interne qui choisissent les représen-
tants de la communauté externe. 

S'il existait, par exemple, dans une région, des 
organismes regroupant toutes les associations 
à caractère social et économique, ce serait à 
ces organismes qu'il faudrait confier l'élection 
des membres de la communauté extérieure. 
Mais pour l'instant, une telle base territoriale 
de représentation n'existe pas. 

D'autres modalités pourraient être envisagées. 
Les représentants de la communauté extérieu-
re pourraient être élus par suffrage universel, 
un peu à la manière des commissaires des 
commissions scolaires. 

QUE le travail au conseil d'administration 
soit compris comme un service à la collectivité et» 
qu'en conséquence, les membres du conseil d'ad-
ministration ne reçoivent pas d'honoraires profes-
sionnels. (11-76) * 

EXPLICATION: D'aucuns souhaitent que les par-
ticipants aux c.a. reçoivent des honoraires profes-
sionnels pour assister aux réunions. La DGEC, 
entre autres, a inscrit un article en ce sens dans 
son avant-projet de loi (article 17). 

QUE l'on recormaisse le principe de l'égalité 
des obligations entre les employés des collèges et 
les socio-économiques en ce qui a trait à la ques-
tion des conflits d'intérêt. (11-76) * 

PAGE 15 


